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Nomenclature A4 AC1 AS1 EL11 I1 I3

Gestionnaire Collectivités et syndicats compétents GRT Gaz

Communes code INSEE EPCI

Villabé 91659

Villabé 91659

Villabé 91659

Nomenclature I4 PM1 PT2 T1 T7

Gestionnaire RTE

Communes code INSEE EPCI Servitudes à l’extérieur des zones de dégagement

Villabé 91659

Fondement 
Juridique

Décret n°2005-115 du 7 février 2005. art. L.211-7 
et L.123-10 du code de l'Environnement, art. 

L.151-37-1 du code Rural

Loi du 31/12/1913 art. L.621-30, L.621-31, R.621 et 
suivants du Code du Patrimoine

Circulaire du 24/07/1990, art.L.215-13 du Code 
de l’Environnement, art. L.1321-2 et R.1321-6 et 

suivants du Code de la Santé Publique 

Loi n°55-435 du 18/04/1955, 
loi n°69-7 du 3/01/1969, loi 

n°89-413 du 22/06/1989, 
décret n°70-759 du 

18/08/1970, art. L.122-2, 151-
3, 152-1, 152-2 du Code de la 

Voirie Routière

Décret n°2012-615 du 2/05/2012, arrêté ministériel du 5/03/2014, art. L.555-16 
et R.555-30 du Code l'Environnement

Loi du 15/06/1906, loi du 8/04/1946, 
décret n°67-886 du 6/10/1967, décret 

n°70-492 du 1/06/1970, décret n°85-1108 
du 15/10/1985, loi n°2003-8 du 

3/01/2003, art. L.555-16, R.555-30 et 
R.555-31 du Code de l’Environnement

Etat : Ministère de la Culture (UDAP)
Aqueduc : Eaux de Paris

Captages : Etat : Ministère des Solidarité et de 
la Santé (ARS)

Etat, CD, commune ou 
concessionnaires 

d’autoroutes
Etat : Ministère de la Transition Ecologique (DRIEE)

Servitudes de passage dans le lit ou sur les 
berges des cours d’eau non domaniaux

Servitudes de protection des monuments historiques 
classés ou inscrits

Servitudes relatives à l’instauration de 
périmètres de protection des eaux de captage 

potables et minérales

Servitudes relatives aux 
interdictions d'accès grevant 

les propriétés limitrophes 
des autoroutes, routes 
express et déviations 

d'agglomérations

Servitudes relatives à la maîtrise des risques autour des canalisations de 
transport de gaz ou assimilés, d’hydrocarbures et de produits chimiques

Servitudes relatives à la construction 
et à l’exploitation des canalisations de 

transport de gaz 

CA Grand 
Paris Sud - 

Seine 
Essonne 
Senart

Arrêté préfectoral n°82-8320 du 30 avril 1982

Instituant une servitude de passage dans le lit ou sur les 
berges de l’Essonne

4m à compter de la rive

Arrêté  ministériel du 06 mars 1926

Portant inscription de l’église d'Ormoy

Commune d’Ormoy

Arrêté n°934538 du 23 septembre 1993
 

Portant déclaration d’utilité publique

Liaison en eau brute Essonne – Seine
(BSS 02574X0211/0123)

Lieu-dit « chemin des Ronfleurs »
(section AZ n°249)

Périmètre de protection immédiat et rapprochée

A6

 RD 153

 RD 260
 

Arrêté préfectoral n°2015-PREF/DRCL/BEPAFI/SSPILL/922

Du 4 décembre 2015

Instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour 
des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits 

chimiques sur la commune 

Canalisation DN100-1966-VILLABE PMS 59,4 
DN 100

Installation annexe

VILLABE – 91659

CA Grand 
Paris Sud - 

Seine 
Essonne 
Senart

Arrêté préfectoral du 01 juin 1977

Instituant une servitude de passage dans le lit ou sur les 
berges de l’Essonne

4m à compter de la rive

Aqueduc de la Vanne et du Loing 

(Eau de Paris)

Canalisation DN100-1966-VILLABE PMS 59,4 DN 100

Installation annexe VILLABE – 91659

CA Grand 
Paris Sud - 

Seine 
Essonne 
Senart

Arrêté inter-préfectoral n°2017-DDT-SE-665 du 31 octobre 
2017

Déclarant d’intérêt général les travaux d’entretien de la 
rivière Essonne pour la période 2017-2021

6m à compter de la rive 

Bénéficiaire : SIARCE

Valable jusqu’au 31/12/2021

Fondement 
Juridique

loi du 15/06/1906, loi du 13/07/1925, loi n°46-628 
du 8/04/1946, décret n°67-886 du 6/10/1967, 

décret n°70-492 du 11/06/1970

Loi n°82-600 du 13/07/1982, décret n°95-1089 du 
5/10/1995, décret n°2011-765 du 28/06/2011, art. L.562-1 
à 562-9, R.562-1 à 562-10 du Code de l’Environnement, 

loi n°99-245 du 30/03/1999, art. 94 du Code Minier

Art. L.54 à L.56-1 et R.21 à R.26 et R.39 du 
Code des Postes et Télécommunications, 

art.L.5113-1 du Code de la Défense

Loi du 15/07/1845, décret du 
30/10/1935, art. L.114-1 à 114-

6, L.123-6, R.123-3, 131-1, 
141-1 et suivants du Code de 

la Voirie Routière

Art. L.6352-1 du Code des Transports, R.244-1 et D.244-2 à D.244-4 du Code 
de l’Aviation Civile, arrêté du 25 juillet 1990

Etat : Ministère de la Transition Ecologique (DDT)

Etat : Ministère des Armées 
Direction interarmées des réseaux 

d’infrastructure et des systèmes d’information 
Ile-de-France ( DIRISI IDF ou DGAC)

SNCF Mobilité et SNCF 
Réseau 

Ou RATP

Aviation Civile (DGAC) 
Ou Aviation Militaire

Servitudes au voisinage d’une ligne électrique 
aérienne ou souterraine 

Servitudes résultant des plans de prévention des 
risques naturels prévisibles (PPRNP) et des plans de 

prévention des risques miniers (PPRM) 

Servitudes de protection des centres 
radioélectriques d'émission et de réception 

contre les obstacles

Servitudes relatives aux 
voies ferrées

CA Grand 
Paris Sud - 

Seine 
Essonne 
Senart

Liaisons  aériennes

225 kV n°1 et 2
Les Aqueducs – Chenet

63 kV n°1
Les Aqueducs
David - Villiers

 Arrêté inter préfectoral 2012-DDT-SE n°280
Du 18 juin 2012

portant sur l'approbation du plan de prévention des risques 
naturels prévisibles d'inondation de la vallée de l'Essonne dans les 

départements du Loiret, de Seine-et-Marne et de l'Essonne.

Décret du 02 mars 2012

Fixant l’étendue des zones et le servitudes de protection 
contre les obstacles applicables autour de centre 
radioélectriques et sur le parcours d’un faisceau 

hertzien

faisceau hertzien 910 648 01
de Vert le Grand-aérodrome 

(ANFR n°091 057 0001)
au centre radioélectrique de Saint-Dizier (Haute-Marne)

ANFR n°052 057 0001

 Ligne ferroviaire n°746 000
de Corbeil-Essonnes à Montereau

 Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des zones 
grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation

Pour les obstacles faisant l’objet d’une demande de permis de construire ou d’aménager de 
plus de 50 m :

Consultation obligatoire du service instructeur auprès du guichet unique de la DGAC :
DGAC/SNIA NORD-Guichet unique urbanisme/UGD

82 rue des Pyrénées
75970 PARIS CEDEX 20



 

SERVITUDE T7 
**** 

SERVITUDE AERONAUTIQUE A L'EXTERIEUR DES ZONES DE 
DEGAGEMENT CONCERNANT DES INSTALLATIONS 

PARTICULIERES 
**** 

1 - GENERALITES 
Législation 

• Code des transports : L6352-1 

• Code de l'aviation civile : article R.244-1 et articles D.244-2 à D.244-4 

• Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des 
zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation. 

 

Définition 
À l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre, 

l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des 
obstacles à la navigation aérienne est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé de 
l'aviation civile et du ministre de la défense. 

**** 

Cette servitude s'applique à tout le territoire national. 
**** 

Gestionnaires: 
• ministère en chargé de l'aviation civile-DGAC/SNIA NORD/UGDS-Guichet unique 

urbanisme-instruction des demandes d'obstacles à la navigation aérienne-82 rue 
des Pyrénées-75970 PARIS CEDEX 20 

 

• ministère en charge de la défense 
 

Il - PROCEDURE D'INSTITUTION 
Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation ainsi que la liste 

des pièces qui doivent être annexées à la demande d'autorisation. 
 

Ill - EFFETS DE LA SERVITUDE 
A - CHAMP D'APPLICATION 
Les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes 

aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du 
ministre chargé des armées comprennent : 

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau ; 

b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles. 

Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 



 

1/500 000 (ou son équivalent pour l'outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières sont 
mentionnées. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques. 
Ne peuvent être soumises à un balisage diurne et nocturne, ou  à  un  balisage  diurne  ou 

nocturne, que les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point quelconque au-
dessus du niveau du sol ou de l'eau est supérieure à : 

• 80 mètres, en dehors des agglomérations ; 

130 mètres, dans les agglomérations ; 

50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation 
aérienne le justifient, notamment : 
0 les zones d'évolution liées aux aérodromes ; 
0 les zones montagneuses ; 
o les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 

Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à 
usage d'habitation, industriel ou artisanal), il n'est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque 
leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de 
l'aviation civile. 

 
 

B- DEMANDE D'AUTORISATION 
Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'article R.244-1, et 

exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés instituent des procédures spéciales, 
devront être adressées à la direction départementale des territoires du département dans lequel les 
installations sont situées. Un récépissé sera délivré. 

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d'après 
les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les 
renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 

Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces 
complémentaires. 

La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la 
demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 

Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée pour 
les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions 
législatives et réglementaires. 

Lors d'une demande, l'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions 
particulières d'implantation, de hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne 
dans la région intéressée. 

Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 1906 sur 
les distributions d'énergie qui existent à la date du 8 janvier 1959, constituent des obstacles à la 
navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret pris après avis 
de la commission visée à l'article R. 242-1 du code de l'aviation civile. 

 
 

C - INDEMNISATION 
Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques 

imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit 
à indemnité au bénéfice du demandeur. 
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NOTE D’INFORMATION RELATIVE AUX 

LIGNES ET CANALISATIONS ELECTRIQUES 

Ouvrages du réseau d’alimentation générale 

SERVITUDES I4 

Ancrage, appui, passage, élagage et abattages d’arbres 

REFERENCES : 

Articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants du Code de l’énergie ; 

Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de 

la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à 

l’utilisation de l’énergie hydraulique ; 

Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 modifié portant règlement d'administration publique pour 

l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 concernant la procédure de 

déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 

des servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes. 

EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ce sont les effets prévus par les articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie. Le décret n° 67-886 du 6 

Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur 

les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique 

établit une équivalence entre l'arrêté préfectoral de mise en servitudes légales et les servitudes instituées 

par conventions. 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 

d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et 

terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les conditions de sécurité 

prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les 

mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, ou non, closes ou bâties (servitude 

de surplomb). 
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Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 

conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 

équivalentes (servitude d'implantation). 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des conducteurs 

aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des 

courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L.323-4 du Code de l’énergie). 

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1°/ Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux préposés du 

bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des installations. Ce droit de passage 

ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, sauf en cas d'urgence. 

2°/ Droits des propriétaires 

Les propriétaires, dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses, 

conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les terrains sont grevés de 

servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le droit de se clore ou de bâtir. Dans tous 

les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois avant d'entreprendre ces travaux, prévenir par lettre 

recommandée l'exploitant de l’ouvrage. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire à moins de 

100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des projets de construction 

avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel fixant les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique. 

EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES TRAVAUX 

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (excepté les travaux 

agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB (lignes à haute tension). 

En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de 

certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, codifié aux articles 

R.554-20 et suivants du Code de l’environnement, le maître d’ouvrage des travaux est soumis à plusieurs 

obligations et doit notamment consulter le guichet unique sur l’existence éventuelle d’ouvrages dans la 

zone de travaux prévue. 

Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le maître d’ouvrage doit 

réaliser une déclaration de projet de travaux (DT). 

L’exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d’intention de commencement de 

travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT (localisation, périmètre de l’emprise des 

travaux, nature des travaux et techniques opératoires prévues). 

L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT dématérialisées et 

15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de précisions sont données par les 

exploitants et des investigations complémentaires peuvent être réalisées. 
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SERVICES RESPONSABLES 

NATIONAL : Ministère en charge de l’énergie 

REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX : 

Pour les tensions supérieures à 50 000 Volts :   

 DREAL, 

 RTE. 

Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d’alimentation générale  
 DREAL, 
 Distributeurs ERDF et /ou Régies. 















































INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité 

des lignes électriques 
à haute et très haute tension



PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d’électricité, lors 
de toute demande d’autorisation d’urbanisme, et ce afin de vous assurez de 
la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.
C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?
• Les instructions (permis de construire, certificat d’urbanisme…).
• �Les « porter à connaissance » et les « projets d’arrêt » 

(Plan Local d’Urbanisme…).
Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d’une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte 
(réfection toiture, pose d’antenne, peinture, ravalement de façade, élagage…).

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?
• �Tous les projets situés à moins de 100 mètres d’un ouvrage électrique aérien 

ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L’IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?
• �Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme de la commune 

(PLU, cartes communales).

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d’électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer 
la solidarité entre les régions afin 
que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l’énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C’EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?



+ de 105 000 km

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage  
avertisseur3 câbles

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage  
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
• �Projet compatible : 

�  début des travaux.
• �Projet à adapter au stade 

du permis de construire :  �début des travaux retardé, 
mais chantier serein 
et au final compatible.

LES RISQUES
�  �L’arrêt du chantier : modification 

nécessaire du projet même après 
la délivrance du permis de construire.

�  �L’accident pendant et après  
le chantier : construire trop près 
d’une ligne, c’est risquer  
l’électrocution par amorçage 
à proximité d’une ligne aérienne ou 
l’accrochage de la ligne souterraine 
avec un engin de chantier.

�  �La modification ou destruction 
d’une partie du bâtiment 
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE…

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE…



www.rte-france.com

POUR NOUS CONTACTER

DEMANDE
DE PERMIS DE
CONSTRUIRE

UNE SERVITUDE I4 
EST-ELLE

PRÉSENTE SUR 
LA ZONE DU

CHANTIER ÉTUDIÉ ? CONTACTEZ RTE !

SI OUI ALORS…

EN RÉSUMÉ

!
SERVICES

INSTRUCTEURS
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rte.france @rte_france 

gasminas
Zone de texte

RTE
Groupe Maintenance Réseaux SUD-OUEST
7, avenue Eugène Freyssinet
78286 GUYANCOURT

Tél. : 01 30 96 30 01
Fax : 01 30 96 31 70
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SERVITUDES DE TYPE T1  

GREVANT LES PROPRIETES RIVERAINES  

DES VOIES FERREES 

 

 

 

Servitudes reportées en annexe du Plan Local d’Urbanisme conformément à  

l’article R. 126-1 du Code de l’urbanisme qui dispose que :  

« Doivent figurer en annexe au plan local d'urbanisme les servitudes d'utilité publique 

affectant l'utilisation du sol et appartenant aux catégories  

figurant sur la liste annexée au présent chapitre ». 

 

 

 

------------------------------ 

 

 

 

Les servitudes d'utilité publique constituent des limitations administratives au droit 

de propriété et d'usage du sol. Les servitudes ferroviaires sont établies dans l’intérêt de la 

protection, de la conservation ou de l’utilisation du domaine public ferroviaire. 

 

Elles représentent une charge pour les riverains du chemin de fer et engendrent : 

- des interdictions ou limitations d'occupation et d'utilisation du sol, 

- des prérogatives au bénéfice des exploitants ferroviaires. 

  

Les servitudes ferroviaires sont définies essentiellement par le Code des transports 

(articles L 2231-3 et suivants). 
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SERVITUDES LIEES AUX CONSTRUCTIONS, EXCAVATIONS, 

PLANTATIONS, DEBROUSSAILLEMENTS ET DEPOTS  A PROXIMITE DU 

CHEMIN DE FER 

 

 

1 - FONDEMENTS JURIDIQUES 

 

Il s'agit de servitudes concernant les propriétés riveraines du chemin de fer et 

instituées dans des zones définies : 

 

- par le Code des transports à savoir : 

o interdiction de procéder à l’édification de toute construction, autre qu'un 

mur de clôture, dans une distance de deux mètres d’un chemin de fer 

(article L2231-5), 

o interdiction de pratiquer, sans autorisation préalable, des excavations dans 

une zone de largeur égale à la hauteur verticale d’un remblai de chemin de 

fer de plus de trois mètres (article L2231-6), 

o interdiction de déposer des matières/ objets quel qu’ils soient, sans 

autorisation préfectorale préalable, à moins de cinq mètres d’un chemin de fer 

(article L2231-7), 

o interdiction de planter des arbres à moins de 2 mètres du chemin de fer (par 

renvoi à l’article R116-2 du code de voirie routière). 

 

Il existe d’autres dispositions dans le Code des transports visant à protéger le 

domaine public ferroviaire relatives notamment à l’écoulement des eaux, à 

l’exploitation des mines et aux enseignes lumineuses. 

 

- par l’article L114-6 du code de la voirie routière. 

 

Les exploitants ferroviaires ont par ailleurs des prérogatives : ils peuvent être 

autorisés à occuper temporairement des terrains privés pour effectuer des travaux publics, 

ils peuvent aussi réaliser des travaux de débroussaillage en zone boisée. 

 

1.1 Délimitation de la zone de servitude par l’alignement 
 

Les servitudes ferroviaires comprennent ainsi notamment des servitudes de recul par 

rapport à la limite du chemin de fer (cf. § suivant), cette dernière étant définie par arrêté 

préfectoral d’alignement établi en fonction de la topographie des lieux.  

 

Ainsi, tout propriétaire riverain du chemin de fer, qui désire notamment élever une 

construction doit demander l’alignement.  

 

L’alignement est délivré par arrêté préfectoral, lequel peut indiquer également (en 

fonction des demandes des pétitionnaires) les limites de la zone de servitudes à l’intérieur 
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de laquelle il est interdit, en application des articles L. 2231-2 et suivants du Code des 

transports issus des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, 

d’élever des constructions, d’établir des plantations et/ou d’effectuer des excavations. 

 

Sur le plan pratique, le service SNCF IMMOBILIER chargé de centraliser les demandes 

d’arrêté d’alignement sur le périmètre de l’Ile de France répond aux coordonnées suivantes : 

 

Direction Immobilière IDF 

Groupe Connaissance et Conservation du Patrimoine 

Campus Rimbaud – 10 rue Camille MOKE 

CS 20012 

93212 SAINT DENIS cedex 

contact.patrimoine.idf@sncf.fr 

 

 

1.2 Sanctions en cas de non-respect des servitudes ferroviaires 
 

En cas d’infraction aux prescriptions du Code des transports, les contrevenants sont 

condamnés par le juge administratif à supprimer, dans un délai déterminé, les 

constructions, plantations, excavations, couvertures, dépôts contraires auxdites 

prescriptions.  

 

A défaut, la suppression a lieu d’office et ce, aux frais des contrevenants (Article L. 

2232-2 du Code des transports). 

 

1.3 Indemnisations. 
 

Principe :  

 

Les servitudes applicables aux riverains du chemin de fer n’ouvrent aucun droit à 

indemnité. 

 

 

Exceptions :  

 

Lors de la construction d’une nouvelle voie ferrée et si la sécurité ou l’intérêt du 

service ferroviaire l’exigent, l’autorité administrative peut faire supprimer les constructions, 

plantations, excavations ou amas de quelque matière que ce soit, existant dans la zone de 

servitudes, moyennant une indemnité (Article 2231-8 du Code des transports). 

 

Le débroussaillement effectué par l’exploitant ferroviaire en application de l’article 

L131-16 du nouveau code forestier ouvre aux propriétaires un droit à indemnité.  
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2 - DEFINITION DES SERVITUDES 

 

2.1 Détermination de la limite  du chemin de fer 
 

La limite  du chemin de fer est déterminée de la manière suivante : 

 

a) Voie en plate-forme sans fossé : 

 

 

 

Une ligne idéale tracée à 1,50 mètre du bord du rail 

extérieur (figure 1). 

 

 

 

b) Voie en plate-forme avec fossé : 

 

Le bord extérieur du fossé (figure 2). 

 

c) Voie en remblai : 

 

L’arête inférieure du talus de remblai (figure 3). 

 

  OU 

 

Le bord extérieur du fossé si cette voie 

en comporte un (figure 4). 

 

 

 

d) Voie en déblai : 

L’arête supérieure du talus de déblai (figure 5). 
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Dans le cas d’une voie posée à flan de coteau, la limite  du chemin de fer à 

considérer est constituée par le point extrême des déblais ou remblais effectués pour la 

construction de la ligne et non la limite du terrain naturel (figures 6 et 7). 

 

 

 

 

Lorsque le talus est remplacé par un mur de soutènement, la limite du chemin de fer  

est, en cas de remblai, le pied, et, en cas de déblai, la crête de ce mur (figures 8 et 9). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lorsque le chemin de fer est établi en remblai et que le talus a été rechargé ou 

modifié par suite d’apport de terre ou d’épuration de ballast, la limite du chemin de fer  

pourra être déterminée à partir du pied du talus primitif, à moins toutefois que cet 

élargissement de plate-forme ne soit destiné à l’établissement prochain de nouvelles voies. 

 

En bordure des lignes à voie unique dont la plate-forme a été acquise pour 2 voies, la 

limite du chemin de fer  est déterminée en supposant la deuxième voie construite avec ses 

talus et fossés. Il est, par ailleurs, fait observer que les servitudes prévues par le code des 

transports n’ouvrent pas droit à indemnité. 
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2.2 Les différentes servitudes liées aux constructions, excavations, 

plantations, débroussaillements et dépôts riverains du chemin de 

fer 
 

 

a) Les constructions (Article L. 2231-5 du Code des transports) 

 

Indépendamment des marges de reculement susceptibles d’être prévues dans les 

Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) ou dans les cartes communales pour les communes 

dépourvues de PLU, aucune construction, autres qu’un mur de clôture, ne peut être établie à 

moins de deux mètres de la limite  du chemin de fer. 

Il y a une obligation pour tout riverain du chemin de fer, avant tous travaux de 

construction, de demander la délivrance d’un arrêté préfectoral d’alignement. 

 

 
 

 

Il résulte des dispositions précédentes que si les clôtures sont autorisées à la limite 

réelle du chemin de fer, les constructions doivent être établies en retrait de cette limite 

dans le cas où celle-ci serait située à moins de deux mètres de la limite du chemin de fer.  

 

Cette servitude de reculement ne s’impose qu’aux propriétés riveraines de la voie 

ferrée proprement dite, qu’il s’agisse d’une voie principale ou d’une voie de garage ou 

encore de terrains acquis pour la pose d’une nouvelle voie. 

 

 

Il est possible pour les propriétaires riverains d’obtenir par décision du Préfet, une 

dérogation à l’interdiction de construire à moins de 2 mètres du chemin de fer, lorsque la 

sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent, 

après consultation de la SNCF  

 

Les constructions existantes lors de l'établissement d'un nouveau chemin de fer, qui 

ne respectent pas les dispositions ci-dessous peuvent être entretenues dans cet état. 

 

 

 

 

Figure 10 Figure 10 
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b) Les excavations (article L. 2231-6 du Code des transports) 

 

Dans les localités où le chemin de fer se trouve en remblai de plus de trois mètres 

au-dessus du terrain naturel, il est interdit aux riverains de pratiquer, sans autorisation 

préalable, des excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur verticale du 

remblai, mesurée à partir du pied du talus, sauf dérogation spéciale  

 

 

 
 

Prescriptions particulières nécessitant l’expertise de SNCF Réseau 

 

Nonobstant les dispositions législatives et réglementaires sus-visées, tous les 

travaux de fouille, de terrassements ou de blindage réalisés à proximité des voies ferrées 

peuvent présenter un danger pour la stabilité de la plate-forme, des voies ferrées elles-

mêmes et par conséquent des circulations ferroviaires.  

Sont considérés comme « à proximité des voies ferrées », les travaux de fouille, de 

terrassements ou de blindage dont l’exécution est susceptible de modifier la géométrie 

et/ou la stabilité des voies ferrées. On admet que c’est le cas lorsque les fouilles ou déblais 

pénètrent sous un plan P0 incliné à 2 (sens horizontal) pour 1 (sens vertical) passant par un 

point situé à 3 mètres de l’axe de la voie la plus proche (soit 2.22 mètres environ du bord 

extérieur du rail), au niveau inférieur des traverses. Cf. schéma ci-après. 

 

Figure 11 
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Nota : l’exécution de terrassements (fouilles, déblais ou remblais) à moins de 3 mètres de 

l’axe d’une voie ferrée exploitée est interdite.  

 

Des blindages (ou soutènements, ou dispositions pouvant y être assimilées de type 

paroi clouée), sont obligatoires dès lors que le volume excavé pénètre sous le plan P1 

incliné à 3 (sens horizontal) pour 2 (sens vertical) passant par la droite joignant la crête de 

ballast de la voie la plus proche. Cf. schéma ci-après. 

 

  
 

Dans pareil cas, il est indispensable qu’un examen préalable soit réalisé par les 

services d’ingénierie de SNCF Réseau. Un contrat d’étude puis, le cas échéant, une 

convention de travaux peuvent être rendus nécessaires, y compris lorsque le projet se situe 

en dehors des emprises du chemin de fer (au-delà de la limite réelle et/ou du chemin de 

fer). Le maître d’ouvrage tiers porteur de la demande doit intégrer dans son calendrier 

d’opérations en amont tous les délais suffisants pour procéder à ces études préalables et à 

leur contractualisation. 

 

 

Le service SNCF IMMOBILIER chargé de centraliser ces demandes répond aux coordonnées 

suivantes : 

 

Direction Immobilière IDF 

Groupe Connaissance et Conservation du Patrimoine 

Campus Rimbaud – 10 rue Camille MOKE 

CS 20012 

93212 SAINT DENIS cedex 

        contact.patrimoine.idf@sncf.fr 
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Il fera l’interface avec les services de l’ingénierie de SNCF RESEAU pour toutes les 

demandes de cette nature ainsi que pour l’ensemble des dispositifs constructifs tiers 

pouvant impacter le domaine public ferroviaire à titre provisoire (installations de chantier, 

etc.) et/ou définitif (opérations de construction, démolitions, terrassements, etc.) et aussi 

pour : les questions liées au tour et survol de grues, traversées du domaine, etc. 

 

 

c) Les plantations (article L2231-3 du code des transports et article R116-2 du code 

de voirie routière) 

 

Il est interdit aux riverains du chemin de fer d’établir ou de laisser croître des arbres 

ou haies à moins de 2 mètres de la limite du chemin de fer.  

 

Cette règle s’applique quel que soit la limite réelle du chemin de fer. 

 
 

 

d) Les débroussaillements (article L131-16 du nouveau code forestier) 

 

Conformément à l’article L 131-16 du nouveau code forestier, lorsqu'il existe des bois et 

forêts à moins de 20 mètres de la limite de l'emprise d'une voie ferrée, le propriétaire des 

infrastructures ferroviaires a le droit, sous réserve de l'application de l'article 1382 du code 

civil et après en avoir avisé les propriétaires des bois et forêts, de débroussailler une bande 

longitudinale sur une largeur de 20 mètres à partir du bord extérieur de la voie.  

Dans le mois qui suit le débroussaillement, les propriétaires des bois et forêts peuvent 

enlever tout ou partie des produits, le propriétaire d'infrastructures ferroviaires restant 

chargé de faire disparaître le surplus.  

Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l'exercice de la servitude sont portées, 

selon la nature et le montant de la demande, devant le tribunal d'instance ou de grande 

instance.  

 

 

e) Les dépôts (article L2231-7 du code des transports) 

Dans une distance de moins de cinq mètres de la limite du chemin de fer, aucun 

dépôt de quelque matière que ce soit ne peut être établi sans autorisation préalable de 

l'autorité administrative. Lorsque la sécurité et l'intérêt du service ferroviaire le permettent, 

Figure 12 
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cette distance peut être réduite en vertu d'une autorisation délivrée par l'autorité 

administrative. 

Cette autorisation est révocable. 

Toutefois, l'autorisation n'est pas nécessaire : 

1° Pour former, dans les localités où le chemin de fer est en remblai, des dépôts de matières 

non inflammables dont la hauteur n'excède pas celle du remblai du chemin de fer ; 

2° Pour former des dépôts temporaires d'engrais et autres objets nécessaires à la culture des 

terres. (Article L. 2231-7 du Code des transports). 

 

Il est par ailleurs interdit d’établir des dépôts de matières inflammables à moins de 

20 mètres d’un chemin de fer « desservi par des machines à feu » (Article 7 de la loi du 15 

juillet 1845). Eu égard au fait que le chemin de fer n’utilise plus  de locomotive  à vapeur, 

cette servitude n’a en fait plus lieu de s’appliquer. 
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AUTRES SERVITUDES POUVANT EXISTER  

 

1  Servitudes de visibilité aux abords de passage à niveau 
 

En application de l’article L. 114-1 et suivants du Code de la voirie routière : 

 

Les propriétés riveraines ou voisines des passages à niveau sont susceptibles de 

supporter des servitudes résultant d’un plan de dégagement institué par arrêté préfectoral.  

 

Ces servitudes peuvent comporter, suivant les cas : 

- l’obligation de supprimer les murs de clôture ou de les remplacer par des grilles, de 

supprimer les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute 

superstructure à un niveau déterminé, 

- l’interdiction de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des 

installations au-dessus d’un certain niveau, 

- la possibilité, pour l’administration, d’opérer la résection des talus, remblais et tous 

obstacles naturels, de manière à réaliser des conditions de vues satisfaisantes. 

 

Un plan de dégagement soumis à enquête détermine, pour chaque parcelle, la nature 

des servitudes imposées, lesquelles ouvrent droit à indemnité. 

 

A défaut de plan de dégagement, le service instructeur du permis de construire ou la 

DDT, soumet à SNCF, pour avis, les demandes de permis de construire intéressant une 

certaine zone au voisinage des passages à niveau non gardés. 

 

Une obligation pour les propriétaires riverains des passages à niveau est de réaliser 

les travaux prescrits par le plan de dégagement institué par arrêté préfectoral. 

 

Cette zone est teintée en gris sur le croquis ci-dessous. 
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2  Servitudes en tréfonds 

Conformément aux dispositions des articles L2113-1 et suivants du code des transports, le 

maître d’ouvrage d’une infrastructure souterraine de transport public ferroviaire peut 

demander à l’autorité administrative compétente  d’établir une servitude d’utilité publique 

en tréfonds. 

La servitude en tréfonds confère à son bénéficiaire le droit d’occuper le volume en sous-sol 

nécessaire à l’établissement, à l’aménagement, à l’exploitation et à l’entretien de 

l’infrastructure souterraine de transport. 

Cette servitude, qui ne peut être établie qu’à partir de 15 mètres au-dessous du point le plus 

bas du terrain naturel, est créée dans les conditions fixées aux articles L2113-2 à L2113-5. 

 

AUTRES DISPOSITIONS  

 

 

1 Enseignes ou sources lumineuses (Article L2242-4-7° du code des transports) 

 
Il est interdit de laisser subsister, après mise en demeure du Préfet de les 

supprimer, toutes installations lumineuses et notamment toutes publicités lumineuses au 

moyen d’affiches, enseignes ou panneaux lumineux ou réfléchissants lorsqu’elles sont de 

nature à créer un danger pour la circulation des convois en raison de la gêne qu’elles 

apportent pour l’observation des signaux par les agents des chemins de fer  

 

2 Mines (article L2231-3-5°du code des transports) 

 

Il est possible pour les propriétaires riverains d’exécuter des travaux concernant les 

mines et les carrières à proximité des voies ferrées, à condition d’en avoir obtenu 

l’autorisation préfectorale déterminant dans chaque cas, la distance à observer entre le 

lieu des travaux et le chemin de fer. 

 

 

3 Travaux (article L2231-3- 3° code des transports) 

 

L’article 3 de la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété 

privée par l’exécution des travaux publics permet l’occupation temporaire des terrains 

pour les besoins  de la réalisation de travaux ferroviaires. En effet, il prévoit que : 

  

« Lorsqu’il y a lieu d’occuper temporairement un terrain, soit pour en extraire ou ramasser 

des matériaux, soit pour y fouiller ou y faire des dépôts de terre, soit pour tout autre objet 

relatif à l’exécution de projets de travaux publics, civils ou militaires, cette occupation est 

autorisée par un arrêté du préfet, indiquant le nom de la commune où le territoire est situé, 
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les numéros que les parcelles dont il se compose portent sur le plan cadastral, et le nom du 

propriétaire tel qu’il est inscrit sur la matrice des rôles. 

 

Cet arrêté indique d’une façon précise les travaux à raison desquels l’occupation est 

ordonnée, les surfaces sur lesquelles elle doit porter, la nature et la durée de l’occupation et 

la voie d’accès. Un plan parcellaire désignant par une teinte les terrains à occuper est 

annexé à l’arrêté, à moins que l’occupation n’ait pour but exclusif le ramassage des 

matériaux ». 

 

4 Ecoulement des eaux (Article 2231-3 2°du Code des transports) 
 

Les riverains du chemin de fer doivent recevoir les eaux naturelles telles qu’eaux 

pluviales, de source ou d’infiltration provenant normalement de la voie ferrée ; ils ne 

doivent rien entreprendre qui serait de nature à gêner leur libre écoulement ou à 

provoquer leur refoulement dans les emprises ferroviaires. 

 

D’autre part, si les riverains peuvent laisser écouler sur le domaine ferroviaire les 

eaux naturelles de leurs fonds, dès l’instant qu’ils n’en modifient ni le cours ni le volume, il 

leur est en revanche interdit de déverser leurs eaux usées et résiduelles dans les 

dépendances du chemin de fer.  

 

 

PROSPECTS SUSCEPTIBLES D’AFFECTER 

LE DOMAINE FERROVIAIRE 

 

 

L’attention des constructeurs est appelée sur le fait qu’au regard de l’application 

des règles définies par les documents d’urbanisme, le domaine ferroviaire doit être 

assimilé, non pas à la voie routière, mais à une propriété privée, sous réserve, le cas 

échéant, des particularités tenant au régime de la domanialité publique. 

 

Les constructeurs ne peuvent, par conséquent, constituer sur le domaine ferroviaire 

les prospects qu’ils sont en droit de prendre sur la voie routière. Ils sont tenus de se 

conformer aux dispositions relatives à l’implantation des bâtiments par rapport aux fonds 

voisins, telles qu’elles sont prévues par le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.), ou à défaut, par le 

règlement national d’urbanisme. En outre, compte tenu des nécessités du service public du 

chemin de fer, des prospects ne peuvent grever les emprises ferroviaires que dans la mesure 

où ils sont compatibles avec l’affectation donnée à ces emprises. 

 

Dès lors, tout constructeur qui envisage d’édifier un bâtiment qui prendrait prospect 

sur le domaine ferroviaire, doit se rapprocher de la Direction Immobilière Territoriale de 

SNCF. Elle examine alors si les besoins du service public ne s’opposent pas à la création du 

prospect demandé. Dans l’affirmative, elle conclut, avec le propriétaire du prospect 

intéressé, une convention aux termes de laquelle elle accepte, moyennant le versement 

d’une indemnité, de constituer une servitude de non-aedificandi sur la partie du domaine 
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ferroviaire frappé du prospect en cause. 

 

Si cette servitude affecte un terrain dépendant du domaine public ferroviaire, la 

convention précitée ne deviendra définitive qu’après l’intervention d’une décision de 

déclassement en volume des terrains concernés. 

 



 
LE PRESIDENT 

 
 

 

 

 

Monsieur Karl DIRAT 

Mairie 

Hôtel de Ville 

 34 bis avenue du 8 Mai 1945 

91100 VILLABE 
Direction Action Territoriale 

Centre de Ressources et  
d'Expertise 
01 60 79 90 13   
 

 

N/Réf. : 2021-60/RM/mbo Evry-Courcouronnes, le 16 juin 2021  

 

 

 

Monsieur le Maire, 

 

Le Conseil Municipal a délibéré pour arrêter le projet de révision du 

Plan Local d’Urbanisme de la commune de Villabé. Ce dernier nous a 

été transmis le 29 mars 2021 pour avis dans le cadre de l’association 

de la CCI Essonne à ce projet de révision de PLU et conformément à 

l’article L. 132-7 du code de l’Urbanisme.  

 

Le Plan d’Aménagement et de Développement Durable de Villabé 

s’articule autour de 4 axes principaux : 

 

- un cadre de vie préservé, 

- un développement urbain maîtrisé et équilibré, 

- un territoire attractif et dynamique, 

- des pratiques environnementales favorisées.  

 

Concernant le deuxième axe, nous relevons et apprécions la volonté 

de la commune d’achever l’aménagement des Brateaux, de requalifier 

et dynamiser la zone commerciale "Villabé A6", de favoriser le 

développement d’activités de proximité au sein du centre-bourg et 

enfin d’anticiper le devenir des sites d’activités publiques et privées. 

 

Après analyse du document, la CCI Essonne émet un AVIS 

FAVORABLE au projet de révision de votre PLU. Nous souhaitons 

toutefois formuler quelques remarques sur l’analyse du tissu 

commercial présente dans le rapport de présentation : 

 

- le rapport de présentation énonce 55 commerces selon la Base 

Permanente des Equipements 2016 (page 48), or notre base 

de données géolocalisées, issue d’un recensement terrain de 

l’ensemble des cellules commerciales du département, en 

dénombre 122 en 2018 ;  

 

…/… 

 
Chambre de commerce et d’industrie de l’Essonne 
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- d’après cette même base de données, Villabé occupe 

effectivement la seconde place des communes les mieux 

équipées en commerces de la Communauté d’Agglomération 

de Grand Paris Sud. Cependant, la commune présente, selon 

nos chiffres, une densité de 22,21 commerces pour 1000 

habitants, derrière Lieusaint qui en détient 22,89 pour 1000, 

(contre 10,2 et 11,1 évoqués dans le document) ; 

 

- enfin, dans l’ensemble, la partie "Commerces, services, 

artisanat, etc." du rapport de présentation (page 48) manque 

d’informations en ce qui concerne : la répartition de l’offre 

commerciale par activité, l’implantation géographique des 

commerces à l’échelle communale ainsi que la vacance 

commerciale. Or, ces informations sont précieuses dans 

l’appréciation de la santé commerciale de votre territoire et 

vous permettront d’être vigilant quant à l’implantation et la 

nature de nouveaux commerces au sein de votre centre-bourg 

notamment concerné par votre volonté –inscrite dans le 

PADD–  de préservation et de développement des services de 

proximité. 

 

Sur ce sujet, sachez que la CCI Essonne dispose d’une base 

géolocalisée de l’ensemble des cellules commerciales du département 

créée en 2018 et actuellement en cours d’actualisation, et, que nous 

sommes habilités à vous accompagner dans l’étude et la définition 

des potentialités de développement du commerce de votre territoire. 

 

Restant à votre disposition, nous vous prions d’agréer, Monsieur le 

Maire, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

 

 

 

 

  

 Didier DESNUS 
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Direction de I'Animation Territoriale
de I'Attractivité et des Gontrats
Service Attractivité et Développement Territorial

Monsieur Karl DIRAT
Maire de Villabé
Mairie
Avenue du 8 mai 1945
91100 VILLABE

Évry-Courcouronnes, le 0 ô JUIL, 2021

Monsieur le Maire,

Conformément à I'article L.153-16 du Code de I'urbanisme, j'ai le plaisir de vous faire part de I'avis du Conseil
départemental sur le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Villabé, arrêté le 5 mars 2021 par le Conseil municipal.

l. Déplacements

Routes départementales

Le rapport de présentation (p. 49) pourrait être complété en faisant figurer la RD 26 parmi les routes
départementales desservant Villabé (cf. cartographie ci-dessous), en indiquant que les RD 26 et RD 260 sont
classées en tant que <r roufes à grande circulation )) et en remplaçant, dans le texte, Courcouronnes par Evry-
Courcouronnes.

Je vous suggère, par ailleurs, de supprimer, d'une part, toute mention relative à la RD 137, qui a été intégrée
au réseau routier communal et, d'autre part, toute mention relative au Schéma départemental des
déplacements 2020, dans la mesure où ce dernier est désormais caduc.

Projets communaux intéressant le réseau routier départemental

Le Département vous recommande de préserver, sur la zone économique bordant l'autoroute A6, des
capacités d'évolution du réseau viaire, notamment aux abords des routes départementales et ce au regard
des perspectives de développement urbain attendues (achèvement de la zone des Brateaux).

De manière générale, je vous suggère de prendre I'attache des services départementaux, en amont de la
réalisation des opérations d'aménagement, afin de permettre l'appréhension des accès à la voirie
départementale.

Le courrier doit être adressé
à Monsieur le Président
du Conseil départemental

Hôtel du Département
Boulevard de France
91 01 2 Évry cedex

Té1. :01 60 91 91 91

Fax:01 60919177
Affaire suivie par : Miguel Figueiredo - DATAC/SADT - Tél : 01.60.91.31.92
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Par ailleurs, il s’avère que les emprises dites de la « DIRIF », en rive est de l’autoroute A6, sont susceptibles 
de muter. Malgré le fait que le site en question ne soit pas directement desservi par le réseau routier 
départemental, notre collectivité restera attentive quant à son évolution et ce compte tenu de l’importance du 
trafic automobile sur ce secteur (accès à l’autoroute A6 et principale entrée de votre commune) et aussi 
dans la mesure où le collège Rosa Parks se situe à proximité.  

Voie de contournement aux abords du Cirque de l’Essonne 

Concernant la future voie communale de contournement, présentée dans cadre du PLU, bien que le giratoire 
de la RD 260, dit du « Requin », ménage la possibilité de connecter une 4e branche, le raccordement devra 
tenir compte de la contrainte de relief. Aussi, je vous saurai gré de bien vouloir soumettre les études 
correspondantes aux services départementaux, en amont de la réalisation du projet. 

Transports en commun 

Il conviendrait d’actualiser les données relatives au RER D (p. 50 du rapport de présentation) issues de la 
mise en place du service annuel 2019 (fréquence des trains et rupture de charge à Corbeil-Essonnes). Par 
ailleurs il pourrait être précisé que le quartier du Moulin Galant se situe à proximité de la gare de Moulin 
Galant (à Corbeil-Essonnes), desservie par la branche Malesherbes/Corbeil-Essonnes/Juvisy-sur-Orge du 
RER D. 

Enfin, il pourrait être utile d’indiquer la fréquence des bus desservant Villabé (p. 51 du rapport de 
présentation). 

Mobilités – « modes actifs » 

Le rapport de présentation mériterait d’être complété en mentionnant les principales liaisons douces 
existantes ou en projet.  

Il pourrait également indiquer que le Département de l’Essonne a adopté, par délibération de son Assemblée 
du 28 mai 2018, un « Plan Vélo » qui prévoit la mise en place d’un réseau armature, en concertation avec 
les collectivités locales, afin de répondre aux besoins du quotidien. 

À Villabé, deux projets sont prévus dans ce cadre. Il s’agit de la « promenade des aqueducs » et de la 
circulation douce prévue le long de la RD 260. Le tracé de cette dernière gagnerait à être ajouté, par 
exemple en pointillés, sur la carte de la p. 55 du rapport de présentation. 

Indicateurs relatifs aux déplacements 

Il vous est suggéré de compléter l’indicateur relatif aux déplacements (p. 290 du rapport de présentation), en 
évoquant l’équipement automobile des ménages. 

Accessibilité des zones à urbaniser (transports en commun et cheminements doux) 

Je vous recommande de préciser, pour chaque orientation d’aménagement et de programmation (OAP), 
l’accessibilité par les transports en commun, ainsi que les arrêts de bus, à l’intérieur du périmètre de l’OAP 
ou à proximité. Il en va de même pour les liaisons douces existantes ou en projet. De façon générale, le 
Département préconise la mise en place de cheminements permettant aux piétons de circuler entre les 
zones de projet et les arrêts de bus existants ou à créer.  

Normes relatives au stationnement 

Il vous est proposé de prendre en compte, dans règlement du PLU, les informations qui figurent en annexe 
de la présente, au sujet des normes minimales de stationnement des vélos et des voitures. 
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II. Collège Rosa Parks 

Je vous suggère d’actualiser les chiffres figurant dans le rapport de présentation (p. 50) au sujet du collège 
Rosa Parks. À la rentrée 2020, l’établissement comptait, en effet, 479 élèves. Pour information, le nombre 
d’élèves a évolué à la hausse entre 2011 et 2016 (+87) entrainant un dépassement de la capacité d’accueil 
du collège. Un changement de sectorisation, mis en place par le Département en 2017, a permis de 
rééquilibrer la situation. Depuis, les effectifs de Rosa Parks ont diminué pour atteindre le chiffre mentionné 
plus haut.  

III. Environnement et cadre de vie 

Politique départementale des Espaces naturels sensibles (ENS) 

Généralités 

Je vous invite à enrichir le volet consacré aux ENS (pp. 91 et 92 du rapport de présentation) en vous 
appuyant sur les données mises à disposition sur le site internet du Département1, parmi lesquelles figure le 
Schéma départemental des ENS 2012-2021. Par ailleurs, une carte des ENS a été insérée en pièce jointe. 
Je vous propose de l’annexer dans le PLU approuvé. 

Domaine de Montauger 

Il serait intéressant de présenter le Domaine départemental de Montauger dans le rapport de présentation. 
Vous trouverez toutes les informations utiles à ce sujet sur le site internet du Département. 

Ferme de Montauger et lavoir communal  

Les fiches patrimoine du PLU mériteraient d’être complétées en mentionnant la ferme de Montauger sur 
laquelle le Département mène actuellement un projet de requalification paysagère à la suite de l’acquisition 
de cette propriété fin 2019, au titre des ENS. 

Le lavoir communal, situé au bord de l’Essonne, en limite avec la commune d’Ormoy, restauré en 2019 par 
le Département, mériterait également d’être présenté dans le cadre de ces fiches. 

Politique départementale des ENS 

Je vous informe que les espaces naturels présents au sein de votre commune peuvent faire l’objet d’aides 
financières départementales pour l’acquisition foncière, la réalisation d’études et d’aménagements au titre 
des ENS. Ceci implique que ces espaces aient été préalablement recensés.  

Par ailleurs, le droit de préemption des ENS constitue un outil foncier dont votre commune peut disposer 
pour acquérir, en priorité, des parcelles mises en vente au sein d’espaces naturels. La mise en œuvre de ce 
droit et la définition du périmètre pourraient être envisagés en concertation entre nos deux collectivités, avec 
l’appui du Conservatoire départemental des ENS.  

Compatibilité entre le PLU et la politique départementale des ENS 

Il conviendrait de mentionner, dans le rapport de présentation, que les périmètres ENS (recensement et 
zone de préemption) s’appliquent uniquement aux zones N des PLU et, exceptionnellement, aux zones A 
dans le cas de remises boisées, haies, bosquets, mares, etc. 

Par ailleurs, il s’avère que le Département a relevé certaines incompatibilités entre le zonage du PLU arrêté 
et les zones de recensement au titre des ENS (cf. carte en annexe). À ce titre, des suggestions d ’évolution 
de ces périmètres vous sont proposées sur ladite carte.  

                                                   
1 http://www.essonne.fr/cadre-de-vie-environnement/patrimoine-naturel puis onglet « Ressources et démarches » 

http://www.essonne.fr/cadre-de-vie-environnement/patrimoine-naturel
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La prise en compte de ces différentes évolutions pourrait être envisagée après l’approbation du PLU. Pour 
ce faire, le Conservatoire départemental des ENS se tient à votre disposition. 

Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) 

Le PLU mériterait d’être complété (p. 58 du rapport de présentation) en précisant que la loi du 22 juillet 1983 
donne compétence aux Départements pour élaborer et mettre en œuvre le PDIPR, après avis des 
communes concernées.  

Votre commune est inscrite à ce plan suite à une délibération du Conseil départemental en date du 30 
janvier 2017. La carte afférente, mise à jour, vous est proposée en annexe.  

Par ailleurs, il est possible que votre commune souhaite renforcer la protection de ses chemins ruraux en 
inscrivant d’autres linéaires au titre du PDIPR. Le Conservatoire des ENS se tient à votre disposition pour 
vous accompagner dans cette éventuelle démarche. 

Itinéraires historiques 

En 2008, une étude visant à recenser l’ensemble des itinéraires historiques relatifs au territoire essonnien a 
été réalisée pour le compte du Département. La commune de Villabé est concernée par l’itinéraire de 
« l’Aqueduc de la Vanne ». 

Ainsi, il pourrait être intéressant d’évoquer ce thème dans le PLU et d’y inclure les fiches proposées en 
annexe. 

Réaffectation de la ferme de Villoison 

Le règlement prévoit l’interdiction de diverses activités (activités agricoles et forestières, hébergement, 
commerce de gros, centre de congrès et d’exposition) en zone UBc, notamment au niveau de la Ferme de 
Villoison. Il conviendrait de s’assurer que ces restrictions n’obéreront pas les perspectives de réaffectation 
de cette ancienne ferme agricole dans le cadre de l’étude portée actuellement par le Conseil d’architecture, 
d’urbanisme et d’environnement de l’Essonne (CAUE). 

La perspective d’accueil de différentes activités a en effet été évoquée, à ce stade, par les partenaires 
associés à la réflexion (votre commune, la Communauté d’agglomération Grand Paris Sud, le CAUE et le 
Département). Sont ainsi prévus : la création d’une salle des fêtes, la construction d’hébergements, l’accueil 
d’entreprises, ainsi que de diverses activités touristiques et agricoles. Le site devrait également accueillir la 
régie technique du Conservatoire départemental des ENS. 

Enfin, pour information, cette opération de réaffectation s’inscrit dans le cadre de la convention annuelle 
passée entre le CAUE et le Département, et porte, notamment, sur la problématique de la 
« désartificialisation / désimperméabilisation » des sols. Il s’avère, en effet, que la reconquête des espaces 
naturels, situés en périphérie de la ferme (anciens vergers et jardins), constitue un enjeu important en 
termes de paysage et de trame verte locale à l’échelle communale.  

Vous êtes invité à vous rapprocher des services départementaux et du CAUE afin d’examiner ces questions 
plus en détail. 

Ferme de Montauger – création de gîtes 

Je note que les autorisations liées à l’aménagement ou à l’extension des constructions à usage 
d’hébergement touristique ou encore d’activités de tourisme, ont été retirées du règlement de la zone N*, si 
l’on compare ce texte avec celui du PLU en vigueur. Aussi, je vous remercie de bien vouloir réintroduire 
cette réglementation afin de permettre au Département de mener à bien son projet de création de gîtes au 
sein de la Ferme de Montauger. 
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Conseils techniques et aides financières 

Dans le cadre de la politique des ENS, il est à noter que votre commune peut bénéficier de conseils 
techniques sur la protection de la biodiversité, ainsi que d’aides financières pour l’acquisition, l’étude et 
l’aménagement d’espaces naturels recensés en ENS et de chemins inscrits au PDIPR2. 

Trame verte et bleue 

Le PLU présente les continuités écologiques, ainsi que la trame verte et bleue (cf. rapport de présentation  
pp. 87 à 90 et pp.188 et 189).  

Aussi, en complément, je vous invite à cartographier cette ambition locale en la matérialisant, sur le 
règlement graphique, à l’aide d’un zonage spécifique (par exemple : Ntvb pour « zone naturelle liée à la 
trame verte et bleue »). 

Faune et flore 

Si le calendrier d’adoption du PLU le permet, ou bien dans le cadre d’une révision ultérieure, il serait 
intéressant de le compléter, au regard des thématiques faunistiques et floristiques, en réalisant un atlas de 
biodiversité communal (dit « atlas ABC ») qui permettrait d’établir un diagnostic précis des espèces 
patrimoniales présentes au sein de votre commune, ainsi qu’une synthèse des continuités écologiques à 
une échelle plus locale que celle du Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) et ce afin de les 
adapter, notamment, au plan de zonage. Il s’avère, à ce sujet, que le Département est susceptible 
d’accompagner financièrement la réalisation de ce type d’études dans le cadre de sa politique des ENS. 

Les jardins naturels sensibles (JNS) 

Les Jardins Naturels Sensibles (JNS) sont des espaces privés ou publics, dont les propriétaires (ou les 
gestionnaires) s’engagent, par la signature d’une charte, à respecter certains engagements concernant le 
jardinage au naturel. 

Par ailleurs, l’inscription d’un espace en JNS contribue à renforcer la trame verte et bleue de l’Essonne. 

L’ensemble des JNS forme ainsi un maillage de jardins écologiques favorables à la biodiversité et à son 
déplacement sur le territoire essonnien. Ces JNS sont complémentaires des ENS instaurés par le Conseil 
départemental et par les communes. 

Villabé, qui compte actuellement deux JNS, pourrait accompagner ses habitants dans cette démarche. Je 
vous invite donc à consulter le site internet du Département afin de découvrir les actions qui pourraient être 
engagées au sein de votre collectivité3. 

Clôtures et passage de la petite faune 

Le règlement du PLU encourage l’installation de clôtures permettant le passage de la petite faune pour les 
propriétés faisant face à la lisière d’un massif boisé de plus de 100 ha. Or, il serait intéressant d’étendre 
cette mesure à l’ensemble de la commune. Cela permettrait ainsi d’englober les remplacements de clôtures 
existantes, ainsi que les clôtures à créer au sein des nouvelles opérations d’aménagement. 

Il vous est recommandé, par ailleurs, de favoriser l’utilisation d’essences locales pour les plantations3.  

                                                   
2 Cf. https://www.essonne.fr/cadre-de-vie-environnement/patrimoine-naturel/ressources-et-demarches/ 
3 https://www.essonne.fr/fileadmin/5-

cadre_vie_environnement/patrimoine_naturel/contenus/livret_plantations_MAJ_2016.pdf   

https://www.essonne.fr/cadre-de-vie-environnement/patrimoine-naturel/ressources-et-demarches/
https://www.essonne.fr/fileadmin/5-cadre_vie_environnement/patrimoine_naturel/contenus/livret_plantations_MAJ_2016.pdf
https://www.essonne.fr/fileadmin/5-cadre_vie_environnement/patrimoine_naturel/contenus/livret_plantations_MAJ_2016.pdf
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L’ensemble de ces prescriptions est à prévoir également pour l’extension ou la restauration de bâtiments 
situés en zone A et N. 

Lutte contre l’artificialisation des terres – objectif du « Zéro artificialisation nette » 

Lutte contre le mitage des espaces naturels 

Le Département a adopté, par délibération en date du 20 décembre 2020, des orientations ambitieuses en 
matière de lutte contre l’artificialisation des sols et l’étalement urbain, en affichant un objectif Zéro 
artificialisation nette, d’ici 2050, en coordination avec les différents acteurs du territoire. Cet objectif se traduit 
par le principe d’intensification de l’action départementale en termes de reconquête des sols, notamment 
dans le cadre de son action en maîtrise d’ouvrage. 

Aussi, afin de compléter les mesures évoquées par le PLU, au sujet du mitage des espaces naturels (p. 268 
du rapport de présentation), je vous suggère de mentionner que ce phénomène est en cours de résolution 
au sein du Cirque naturel de l’Essonne (programme de reconquête mené par la Communauté 
d’agglomération Grand Paris Sud avec l’aide financière du Département).  

Les difficultés, à ce sujet, restent cependant bien prégnantes au sein des ENS du Coteau de Villoison, à 
proximité du Domaine départemental de Montauger. En effet, l’implantation sauvage de bungalows et la 
présence d’anciens remblais ont été constatés sur le site. J’ai bien noté que votre commune souhaitait 
prendre des mesures réglementaires afin de traiter ce problème. Par ailleurs, les services du Département 
restent à votre disposition afin d’évoquer cette situation plus en détail. 

Orientation d’aménagement et de programmation (OAP) de la rue Jean-Jaurès 

L’OAP dite de la rue Jean-Jaurès prévoit la création de stationnements en remplacement de jardins 
potagers. Aussi, il vous est proposé de recommander la conception d’emplacements qui ne soient pas ou 
peu imperméabilisés. De façon générale, il serait souhaitable de suggérer le maintien d’un maximum de 
surfaces en pleine terre dans le cadre du projet paysager.  

Enfin, il serait intéressant que l’OAP envisage de « désimperméabiliser » une partie des surfaces de la cour 
intérieure de la ferme. 

OAP des Coudras 

Il conviendrait de signaler la présence d’un ancien fossé au sein de l’OAP des Coudras. Celui-ci s’écoule 
vers le Cirque naturel de l’Essonne. 

Par ailleurs, il vous est suggéré d’évoquer, dans ce cadre, la problématique liée à la limitation 
de l’artificialisation et de l’imperméabilisation des sols. 

Politique des déchets 

Le règlement du PLU mériterait d’être complété au sujet de la desserte des terrains par les services publics 
de collecte des déchets, de même que pour les prescriptions concernant les locaux de collecte des déchets 
et les points de regroupements. Ces informations sont d’ores et déjà disponibles dans le règlement de 
collecte annexé à votre PLU arrêté.  

En outre, le rapport de présentation gagnerait à mentionner des informations issues des documents supra 
communaux, tels que le Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD), et à mettre en 
perspective cet indicateur avec les ratios régionaux et nationaux.  

Il conviendrait, enfin, d’indiquer, à l’échelle de votre commune, le tonnage de déchets produit par habitant et 
par an, tout en mettant l’ensemble de ces chiffres en perspective avec les ratios régionaux ou nationaux.  
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Volet « Air » et « Bruit » 

Il semble intéressant de compléter le rapport de présentation (pp. 138, 140 et 141) sur les aspects « Air » et 
« Bruit ». À ce titre, le PLU pourrait : 

- mentionner que la dernière version du Plan de prévention de l’atmosphère (PPA) a été approuvée le 
31 janvier 2018 ; 

- intégrer les cartes stratégiques du bruit, 3e échéance, adoptées par la préfecture le  
20 décembre 2018 ; 

- préciser que le Département de l’Essonne a, pour sa part, approuvé le PPBE 3e échéance le 3 
février 2020 (à ce jour, les routes départementales 153 et 260 sont identifiées dans ce PPBE) ; 

- mentionner que le troisième Plan régional santé environnement (2017 – 2021) a été approuvé en 
octobre 2017 (http://www.ile-de-france.prse.fr/). 

Il conviendrait, en outre, de spécifier que le Plan national santé environnement 4e échéance, publié le 7 mai 
2021, donne la priorité à la sensibilisation du public et à la communication autour des risques liés à la santé 
et à l’environnement. 

Enfin, il est à noter que votre commune dispose des informations nécessaires sur les nuisances sonores 
relatives aux routes départementales dans le PPBE publié par le Département. Il s ’avère ainsi que la 
maîtrise de l’urbanisation, le long des grands axes de circulation, visant à réduire ou éviter les gênes 
sonores pour les habitants, est sous la responsabilité de votre municipalité. 

Zonages d’assainissement 

Conformément à la législation en vigueur, les zonages d’assainissement et des eaux pluviales doivent être 
annexés au PLU (article R151-53 du code de l’urbanisme). Des informations complémentaires, à ce sujet et 
sur des thèmes connexes, vous sont exposées en annexe.  

Pour mémoire, ces zonages, disponibles, ont été produits à l’occasion du dernier schéma directeur 
d’assainissement de l’ex-Communauté d’agglomération Evry-Centre-Essonne. 

En outre, je vous informe que le règlement du PLU, dans ses parties relatives aux eaux pluviales, doit 
explicitement renvoyer au règlement d’assainissement communautaire et devrait rappeler les grands 
principes indiqués dans l’article 35 du règlement d’assainissement. 

Risques naturels 

En complément des informations délivrées par le PLU (p. 66 du rapport de présentation), il pourrait être 
intéressant d’indiquer que, face aux risques d’inondation, ce bassin versant fait l’objet d’un Programme 
d’actions de prévention des inondations (PAPI) à l’échelle des bassins de la Juine, de l’Essonne et de 
l’Ecole, porté par le Département en partenariat étroit avec différents acteurs du territoire dont le SIARCE 
(Syndicat Intercommunal d’Aménagement, de Rivières et du Cycle de l’Eau). Ce dernier est par, ailleurs, 
gestionnaire du cours d’eau. 
  

http://www.ile-de-france.prse.fr/
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Énerg ies renouvelables

Je vous suggère d'actualiser le rapport de présentation (p. 164) en indiquant que le Plan Climat Air Energie
Territorial (PCAET) de la Communauté d'Agglomération Grand Paris Sud a été adopté le 17 décembre 2019.

En conclusion, j'émets un avis favorable sur le projet de Plan Local d'Urbanisme arrêté, sous réserve de la
prise en compte des remarques susvisées.

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à I'assurance de mes salutations distinguées.

Pour le Président du Conseil départemental
et pa délégation,
Le1 Vice-président chargé des partenariats
avec collectivités, des grands projets et de
I'E

Mi Bournat

Pièces jointes :

- Annexe < Déplacements >

- Annexe < Environnement >

- ltinéraires historiques de I'Essonne - < Ligne de chemin de fer de I'Arpajonnais>
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ANNEXE N°1 

DEPLACEMENTS 

Normes minimales de stationnement pour les vélos : 

Il est prévu : 

- pour l’habitat collectif, 0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux pièces principales et 
1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m² ; 

- pour les bureaux, 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher ; 

- pour les activités, les commerces de plus de 500 m² de surface au sol, les industries et les 
équipements publics, à minima une place pour dix employés ; le stationnement des visiteurs est 
également à prévoir ; 

- pour les écoles primaires, 1 place pour huit à douze élèves ; 

- pour les collèges, les lycées, les établissements d’enseignement supérieur, 1 place pour 3 à 5 
élèves/étudiants. 

Les normes minimales de stationnement des voitures pour les opérations de bureaux 

Villabé est une commune de l’agglomération centrale, desservie par les transports collectifs structurants. À 
ce titre, elle est soumise à la prescription suivante du Plan de déplacements urbains d’Ile-de-France (PDUIF) 
portant sur les normes plafonds en matière de stationnement dans les constructions à usage de bureaux : 

- à moins de 500 m d’un point de desserte de transports en commun structurante, il ne pourra être 
construit plus d’une place pour 45 m² de surface de plancher ; 

- au-delà d’un rayon de 500 m d’un point d’une ligne de transports en commun structurante, le PLU ne 
peut exiger la construction de plus d’une place pour 55m² de surface de plancher. 
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ANNEXE N°2 

ENVIRONNEMENT 

Zonages « eaux usées » et « eaux pluviales » 4 

Comme cela est évoqué dans le courrier principal, les communes ont l’obligation de réaliser un zonage 
« eaux usées », c’est-à-dire une cartographie des zones dans lesquelles l’assainissement sera collectif et 
des zones dans lesquelles il sera non collectif : 

- dans les zones d’assainissement collectif, votre collectivité est tenue d’assurer la collecte, le 
stockage et le traitement des eaux usées ; 

- dans les zones d’assainissement non collectif, votre collectivité doit assurer le contrôle des 
installations d’assainissement autonome. 

Ces zonages doivent être annexés au PLU après enquête publique (article L 2224-10 du Code général des 
collectivités territoriales et article R 151-53 du code de l’urbanisme). Si ces zonages ne sont pas réalisés et 
mis en application, il peut être difficile, au moment de la délivrance d’un permis de construire, d’imposer un 
assainissement collectif ou non collectif. 

Comme pour les eaux usées, les communes ont l’obligation de réaliser un zonage « eaux pluviales », c’est-
à-dire de délimiter des zones où des mesures doivent être prises pour maîtriser les eaux pluviales  : 

- les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

- les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, si besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution 
qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs 
d’assainissement. 

Ces zonages sont adoptés par la collectivité compétente après enquête publique (art. L 2224-10 du Code 
général des collectivités territoriales) et doivent être annexés au PLU. 

                                                   
4
 Cf. article L.2224-10 du Code général des collectivités territoriales ; articles L. 151-24 et R.151-47 2° du Code de 
l’urbanisme. 
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H-01 Aqueduc de dérivation des eaux de la Vanne et du Loing 
Aqueduc Belgrand 

 

Commune(s) concernée(s) par l’axe :  Milly-la-Forêt, Courances, Dannemois, Soisy-sur-Ecole, Champcueil, 
Mennecy, Villabé, Lisses, Courcouronnes, Ris-Orangis, Grigny, Viry-Châtillon, Savigny-sur-Orge, 
Morangis, Paray-Vieille-Poste. 
 

Point d’entrée : 48° 24’15’’ - 2° 32’06  Point de sortie : 48° 43’02’’ – 2° 21’25 Développement : environ 41 km 
 

Typologie  

Ouvrages linéaires divers 
 

Données historiques 

Éléments de datation:  Aqueduc de la Vanne : 1855-1875, aqueduc du Loing : 1895-1921 
 
 

Sous le Second Empire, face à une population croissante, Paris souffre d'un manque criant d'eau 
potable.. Le préfet Haussmann fait appel à l’ingénieur hydrologue Eugène Belgrand (1810-1878) 
qui propose de capter l’eau de sources distantes de 150 km de la capitale : celles de la Dhuis près 
de Château-Thierry et de la Vanne près de Sens. Ce projet ambitieux est adopté en 1855 par le 
Conseil municipal de Paris et est autorisé par un décret impérial en date du 19 décembre 1866. 
Les travaux commencent en 1863 avec le captage des sources de Dhuis, puis à partir de 1867 
avec celles de la Vanne, dans la région de Sens. 
 
L’Aqueduc de la Vanne est mis en service en 1874. Il peut transporter 145 000 m3 d’eau par jour 
sur une distance de 136 km; dont 17 km de siphons et 14,5 km d'arcades. Il s’affranchit de 
nombreux obstacles naturels grâce à d’ingénieux dispositifs : les buttes gréseuses du Gâtinais sont 
contournées ou traversées en souterrains, les vallées de l’École, de l’Essonne, et de l’Orge sont 
franchies par d’audacieux siphons. De 1895 à 1921, pour achever l’œuvre de Belgrand, les eaux 
de Montereau, de Saint-Pierre-lès-Nemours et de Provins sont captées gagnent le réservoir de 
Montrouge dans l’Aqueduc du Loing, dont la conduite est construite en parralèlle de celle de la 
Vanne. Ces installations sont toujours en service. 
 
 

 

 
 

         Plan parcellaire du projet d’aqueduc dans la traversée du marais de Montauger (1868-1870) [AD 91 : 3S/1-6] 
 
 

Sources d’identification : Archives départementales de l’Essonne : 
 

- 3S/1 : Dérivation des Sources de la Vanne (1866-1871): enquête, décret, extraction de matériaux. 
- 3S/2-6 : Dérivation des Sources de la Vanne : dossiers communaux, plans. 
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Diagnostic / État de conservation 
 

 
L’Aqueduc est la propriété de la Ville de Paris et il est géré par la société dite « Eaux de Paris » (ex. 
SAGEP). L’ouvrage est bordé d’une emprise inconstructible de 10 à 20 m de large qui constitue un 
axe évident de promenade et de déplacements piétons et cyclables.  
 

L’itinéraire est globalement continu sauf dans certaines zones de buttes gréseuses du Gâtinais où 
l’aqueduc passe en souterrain et ne présente en conséquence pas d’emprise en surface (butte du 
Coquibus, Bois de Turenne, butte des Challois). Des allées forestières ou des sentiers permettent 
alors la relation entre les sections aériennes de l’aqueduc. De Milly jusqu’à Courcouronnes, le 
parcours est majoritairement constitué d’un sentier bordé de bermes herbeuses. La continuité est 
momentanément interrompue au passage de la RN 104. L’itinéraire reprend à Ris, franchit l’A6 par 
un passage piétonnier sous l’autoroute et se poursuit sur une voie verte qui a été aménagée 
jusqu’à l’Orge (limite de communes de Viry-Châtillon avec Savigny-sur-Orge). Le parcours 
s’effectue ensuite en site urbain mais reste agréable. 
 
 

 

Diagnostic / Évaluation patrimoniale 
 

   

 Critères / valeur Faible Moyen Fort
      

       Rareté/originalité 
      

      

       Valeur structurante dans le paysage environnant 
      

      

       État de conservation 
      

 

Itinéraire historique d’intérêt majeur à prendre en compte en priorité 

 

Date du diagnostic : 18 septembre 2008 Dernière modification de la fiche : 18/11/2008 16:18 

 

Bibliographie 
 
 

• Bouchary J. – L‘eau à Paris à la fin du XVIIIè siècle : la compagnie des eaux de Paris. 
Paris, 1946, in-8° br., 159 p. 

 

• Montorgueil G. - Les eaux et les fontaines de Paris. Payot éd., 1928, in-8°, 204 p., 12 pl. 
 

• Joanne Paul - Dictionnaire géographique et administratif de la France. Hachette, Paris, 
1906. 

 

• Sébillot & Mauguin – Les eaux de Paris. Recherches sur l’approvisionnement 
économiques des services publiques. 1862. 

 

• Haussmann G. E. – Mémoire sur les eaux de Paris présenté à la commission municipal le 4 
août 1854. 
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Autres ressources documentaires 
 
 

néant 
 

 

Ressources INTERNET (liens valides au 18 novembre 2008) : 
 
http://pagesperso-orange.fr/damien.jullemier/vsj/aqueduc-vanne.htm 
 
http://www.grigny91.fr/histoire/orme7.htm 
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Reportage photographique 

Commune de Milly-la-Forêt 

 

 
Le versant nord de la butte du Coquibus [AQ-02]  
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Reportage photographique 

Commune de Courances 

 

  
La pointe de Chalmont et le bois de Turelles [AQ-01] La Garenne de Montmusard [AQ-03] 

  
Regard avant le franchissement de la vallée de l’Ecole [AQ-04] Siphon de l’Ecole [AQ-05] 

 
Siphon de l’Ecole à l’intersection de la D 90 [AQ-06]  
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Reportage photographique 

Commune de Dannemois 

 

  
Siphon de l’Ecole, versant est [AQ-07] Siphon de l’Ecole, versant ouest [AQ-08] 

  
Intersection avec la D 141 [AQ-09] Intersection avec la D 141 [AQ-10] 

  
Les Sables [AQ-11] Châteauvert, bois de la Louvetière [AQ-12] 
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Reportage photographique 

Commune de Soisy-sur-Ecole 

 

 
Avant le passage en souterrain sous la butte des Challois, intersection avec la D 83 [AQ-13] 
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Reportage photographique 

Commune de Champcueil 

  
La Plaine de Beauvais [AQ-15] Sur le plateau à l’ouest de Beauvais [AQ-16] 

  
Vers la forêt des Grands Avaux [AQ-17] Intersection avec la route de Noisement [AQ-18] 

  
Le Bois de la Valette [AQ-20] Beauregard [AQ-21] 

  
Intersection avec la D 153 [AQ-22] Le long de l’Hôpital G. Clémenceau [AQ-23] 
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Reportage photographique 

Commune de Chevannes 

 

  
Les grandes arcades de Chevannes [AQ-24,25] 

 
Siphon de la D 74 [AQ-26]   Siphon de la D 153 [AQ-27] 

 
Siphon de la D 153 [AQ-28]   La Longue Raie [AQ-29] 
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Reportage photographique 

Commune de Mennecy 

  
 Point 87, vers le sud [AQ-30] Point 87, vers le nord [AQ-31] 

  
Intersection avec la D 153d [AQ-32] Siphon de la D 191, boulevard Charles de Gaule [AQ-35] 

  
Siphon de l’avenue de la Jeannotte [AQ-37] Rue du Clos Renault [AQ-39] 

  
Passage sous la voie de chemin de fer, rue Canoville [AQ-43] Avant le pont sur l’Essonne, rue du Petit-Mennecy [AQ-44] 
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Reportage photographique 

Commune de Villabé 

 

  
Pont-aqueduc sur le marais de l’Essonne [AQ-92] Montauger [AQ-91] 

 
Les Vignes de Montauger [AQ-90]  

  
Siphon de l’Essonne, route de Villoison [AQ-45] La Plaine des Brateaux, route de Villoison [AQ-46] 
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Reportage photographique 

Commune de Lisses 

  

  
Intersection avec la D 153 [AQ-47] Intersection avec la route de Mennecy [AQ-49] 

  
Intersection avec la route de Mennecy [AQ-50] Rue Thirquin [AQ-52] 

  
Intersection avec l’avenue des Parcs [AQ-53] Intersection avec la rue des Malines [AQ-55] 
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Reportage photographique 

Commune de Courcouronnes 

 

  
 Rue Emile Biort [AQ-56] Bois de la Châtaignerie, rue Emile Biort [AQ-57] 
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Reportage photographique 

Commune de Ris-Orangis 

 

  
Arcades au nord de la N 104 [AQ-58 & 58b]  

  
Entre la N 104 et l’avenue Joliot-Curie [AQ-61] Siphon de l’avenue Joliot-Curie [AQ-60] 

  
Le long de l’hippodrome [AQ-62] Chemin du Bois de l’Hôtel-Dieu [AQ-63] 
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Reportage photographique 

Commune de Grigny 

 

  
Voie verte parallèle à l’autoroute A6 [AQ-64] Voie verte parallèle à l’autoroute A6 [AQ-65] 

 
Voie verte, rue des carriers [AQ-66]  
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Reportage photographique 

Commune de Viry-Châtillon 

 

  
Voie verte, coté sud du giratoire du moulin de Viry [AQ-67] Coté nord du giratoire du moulin de Viry [AQ-69] 

  
Arcades de Viry, allée de la Vanne [AQ-71] Allée de Corse [AQ-72] 

  
Rue Duparchy [AQ-73] Avenue du Bellay [AQ-74] 
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Reportage photographique 

Commune de Savigny-sur-Orge 

  
Pont-aqueduc sur l’Orge, avenue du Bellay [AQ-75] Passage sous la ligne SNCF, av. des Belles Fontaines [AQ-77] 

  
Avenue des Belles Fontaines [AQ-76] Carrefour rue de Provence - rue de Champagne [AQ-79] 

  
Rue de Champagne, rue des Palombes [AQ-80] Rue de Champagne, rue des Palombes [AQ-81] 

  
Rue des Palombes [AQ-82] Boulevard des Belges [AQ-83] 
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Reportage photographique 

Communes de Paray-Vieille-Poste et de Morangis 

 

  
 Allée des Meuniers [AQ-84] Allée des Meuniers [AQ-85] 

 
Chemin des Meuniers à l’intersection de l’avenue de Verdun [AQ-87] 

  

Chemin des Meuniers à hauteur de la Voie de Contin [AQ-88] 
Au-delà, l’aqueduc est enfoui sous les pistes de l’aéroport d’Orly 
[AQ-89] 
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Normes de stationnement pour les véhicules individuels motorisés 

Constructions à usage de bureaux 

Type de  
norme de 

stationnement 

Prescription et/ou recommandation 
du PDUIF applicable  

au PLU de Villabé 

Extrait des normes inscrites  
au projet de PLU de Villabé1 arrêté  
en conseil municipal le 05/03/2021 

Nécessité de modifier le projet  
de règlement suite aux observations  

d’Île-de-France Mobilités ? 

Norme  
plafond 

Prescription : 

A moins de 500 mètres des gares de 
Villabé et Moulin-Galant (RER D), il ne 
pourra être construit plus d’une place 
pour 45 m² de surface de plancher. 

Aucune OUI, 

1/ pour indiquer sur le plan de zonage le 
périmètre de 500 mètres autour des gares de 
Villabé et Moulin-Galant 

2/ pour instaurer une norme plafond pour les 
bureaux situés dans le périmètre de 500 
mètres autour des gares de Villabé et Moulin-
Galant dans les zones qui autorisent cette 
destination (notamment en zones UB et UD) 

Norme  
plancher 

Recommandation : 

Au-delà d’un rayon de 500 mètres des 
gares de Villabé et Moulin-Galant 
(RER D), les différents documents 
d’urbanisme ne pourront exiger la 
construction de plus d’une place pour 
55 m² de surface de plancher. 

Zones UA, UB, UC, UD 

Au moins 60 % de la surface de plancher de 
l’établissement 

Zones UDa, UDb 

Au moins 1 place pour 50 m² de surface de 
plancher 

OUI,  
si souhaité par la commune, 

afin de ne pas dépasser le niveau de la norme 
plancher recommandée par le PDUIF (1 place 
pour 55 m² de surface de plancher) pour les 
constructions à usage de bureaux situées à 
plus de 500 mètres des gares de Villabé et de 
Moulin-Galant dans les zones urbaines et à 
urbaniser qui autorisent ces constructions 

 
  

 
1 Les normes non compatibles avec le PDUIF figurent en rouge dans le tableau. 
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Constructions à usage d’habitation 

Type de  
norme de 

stationnement 

Prescription et/ou recommandation 
du PDUIF applicable  

au PLU de Villabé 

Extrait des normes inscrites  
au projet de PLU de Villabé1 arrêté  
en conseil municipal le 05/03/2021 

Nécessité de modifier le projet  
de règlement suite aux observations  

d’Île-de-France Mobilités ? 

Norme  
plancher 

Recommandation : 

Ne pas exiger plus de 2,22 places2 de 
stationnement par logement 

Zones UA, UB, UC, UE, AUB 

- Au moins 1 place par logement ayant une 
surface de plancher inférieure à 40 m² 

- Au moins 2 places par logement ayant une 
surface de plancher comprise entre 40 m² et 
100 m² inclus 

 - Au moins 3 places par logement ayant une 
surface de plancher supérieure à 100 m² 

- 1 place visiteur par multiple de 5 logements, 
arrondi au nombre supérieur 

- Pour les constructions de logements locatifs 
financés par un prêt aidé par l’État, il sera exigé 
la réalisation d’au moins 1 place par logement. 

Zone UD 

1 place par logement 

OUI,  
si souhaité par la commune, 

afin de ne pas dépasser le niveau de la norme 
plancher recommandée par le PDUIF de 2,22 
places de stationnement par logement 

 

Rappel - 
Article L151-36 du Code de l’urbanisme 

Pour les constructions destinées à l'habitation 
(autres que : les logements locatifs financés par 
un prêt aidé de l’Etat, logements locatifs 
intermédiaires, résidences universitaires, 
établissements d’hébergement pour personnes 
âgées) qui sont situées à moins de cinq cents 
mètres d'une gare ou d'une station de 
transport public guidé ou de transport collectif 
en site propre et dès lors que la qualité de la 
desserte le permet, il ne peut, nonobstant toute 
disposition du PLU, être exigé la réalisation de 
plus d'une aire de stationnement par logement. 

 
  

 
2 Cf calcul détaillé ci-après 
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Méthode – Calcul de la borne à la norme plancher recommandée par le PDUIF dans les opérations de logements pour les véhicules motorisés 

 
La norme ne devrait pas exiger la création d’un nombre de places de stationnement supérieur à 1,5 fois le niveau moyen de motorisation des ménages 
constaté dans la commune.  
 
Le taux de motorisation dans une commune est calculé de la manière suivante : 
 

Nombre de ménages avec 1 voiture + (Nombre de ménages multimotorisés * Nombre moyen de voitures de ces ménages)

Nombre total de ménages
 

 
Pour la commune de Villabé, les données INSEE de 20173 sont les suivantes : 
 

Nombre total des ménages 1 989 

Nombre de ménages ayant 1 voiture 855 

Nombre de ménages ayant 2 voitures ou plus 948 

 
Le nombre moyen de voitures des ménages multi motorisés dans une commune de l’agglomération centrale est de 2,2 (source : EGT 2010 / Île-de-France 
Mobilités, Omnil, DRIEA). 
 
Le taux moyen de motorisation de la commune s’établit ainsi à 1,48 voiture par ménage [soit (855+2,2*948)/1989]. 
 
La norme plancher recommandée par le PDUIF pour la commune de Villabé est donc de 2,22 places par logement (soit 1,48*1,5). 
 
  

 
3 Cf. Tableau LOG T9-Equipement automobile des ménages, issu du recensement de la population, disponible sur le site de l’INSEE 
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Normes de stationnement pour les vélos 

Type de  
norme de 

stationnement 

Prescription et/ou recommandation 
du PDUIF applicable  

au PLU de Villabé 

Extrait des normes inscrites  
au projet de PLU de Villabé1 arrêté  
en conseil municipal le 05/03/2021 

Nécessité de modifier le projet  
de règlement suite aux observations  

d’Île-de-France Mobilités ? 

Norme plancher  
pour les 

constructions  
à usage de 

bureaux 

Prescription : 

A minima 1,5 m² pour 100 m² de 
surface de plancher 

Aucune OUI, 

pour instaurer une norme minimum pour les vélos 
dans les constructions à usage de bureaux dans 
les zones urbaines ou à urbaniser qui autorisent 
cette destination 

Norme plancher  
pour les 

constructions  
à usage 

d’habitation 

Prescription : 

A minima 0,75 m² par logement pour 
les logements jusqu’à deux pièces 
principales et 1,5 m² par logement 
dans les autres cas, avec une 
superficie minimale de 3 m² [pour 
l’ensemble de l’opération] 

Zones UA, UB, UC, UE, AUB 

Construction nouvelle d’au moins 6 
logements 

Il doit être créé un local commun pour les  
deux-roues, poussettes, d’au moins 1,5 % de  
la surface de plancher et de 6 m² minimum. 

OUI, 

1/ pour instaurer une norme minimum pour les 
vélos dans les constructions neuves à usage 
d’habitation groupant au moins 2 logements (cf. 
Code de la construction et de l’habitation, article 
R111-14-4) dans les zones urbaines ou à urbaniser 
qui autorisent cette destination 

2/ si souhaité par la commune, pour limiter le 
local destiné au stationnement des vélos aux seuls 
vélos (hors poussettes)4 

3/ pour instaurer une norme vélo conforme à la 
prescription du PDUIF pour les logements de plus 
de 2 pièces principales, créés dans des 
constructions à usage d’habitation groupant au 
moins 2 logements situées dans les zones U et AU 
qui autorisent cette destination.  

En effet, le PDUIF prescrit une norme vélo de 1,5 
m² min. par logement de plus de 2 pièces 

 
4 Cf. recommandation du PDUIF 
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Type de  
norme de 

stationnement 

Prescription et/ou recommandation 
du PDUIF applicable  

au PLU de Villabé 

Extrait des normes inscrites  
au projet de PLU de Villabé1 arrêté  
en conseil municipal le 05/03/2021 

Nécessité de modifier le projet  
de règlement suite aux observations  

d’Île-de-France Mobilités ? 

principales. Or, en considérant une surface 
moyenne de 77 m² pour un logement neuf dans 
les communes situées en agglomération centrale5, 
la norme prescrite par le projet arrêté de PLU 
n’est pas compatible avec la prescription 
minimale du PDUIF. 

Norme plancher 
pour les 

constructions à 
usage d’activité, 
commerces de 
plus de 500 m² 
de surface de 

plancher, 
industries et 
équipements 

publics 

Prescription : 

A minima 1 place pour 10 employés 

Aucune OUI, 

pour instaurer une norme minimum pour les vélos 
dans les constructions à usage d’artisanat, de 
commerce de plus de 500 m² de surface de 
plancher, d’industrie, d’entrepôt et d’équipement 
public dans les zones urbaines ou à urbaniser qui 
autorisent ces destinations 

Norme plancher 
pour les 

constructions  
à usage 

d’établissements 
scolaires 

Prescription : 

1 place pour 8 à 12 élèves 

Recommandations : 

1 place pour 8 à 12 élèves pour les 

écoles primaires 

1 place pour 3 à 5 élèves pour les 
collèges, lycées et établissements 
d’enseignement supérieur 

Aucune OUI, 

pour instaurer une norme minimum pour les vélos 
dans les constructions à usage d’établissement 
scolaire dans les zones urbaines ou à urbaniser qui 
autorisent cette destination 

et, le cas échéant, 

pour tenir compte de la recommandation du 
PDUIF pour les collèges, les lycées et les 
établissements d’enseignement supérieur 

 
5 Cf. fiche thématique sur la mise en œuvre des prescriptions et recommandations du PDUIF pour le stationnement des vélos dans les PLU sur le site internet du PDUIF 
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Réglementation – Stationnement vélo 
 
A compter du 1er janvier 2017, pour les bâtiments possédant un parking de stationnement pour les véhicules motorisés, les nouvelles réglementations exigent 
des surfaces de stationnement plus importantes que le PDUIF pour les bâtiments neufs à usage principal industriel ou tertiaire, accueillant un service public, 
constituant un ensemble commercial ou accueillant un établissement de spectacles cinématographiques. Il convient alors, dans ces cas-là, de respecter ces 
réglementations. 
 
Sources : 
Décret n°2016-968 du 13 juillet 2016 relatif aux installations dédiées à la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables et aux infrastructures 
permettant le stationnement des vélos lors de la construction de bâtiments neufs 
Arrêté du 13 juillet 2016 relatif à l’application des articles R.111-14-2 à R.111-14-8 du Code de la construction et de l’habitation 
Arrêté du 3 février 2017 modifiant l’arrêté du 13 juillet 2016 relatif à l’application des articles R.111-14-2 à R.111-14-8 du Code de la construction et de 
l’habitation 
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